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Sion, le 20 avril 2021 

 

 

Chères et chers membres de l’APeVAL, 

 

Comme certain(e)s d’entre vous l’ont peut-être lu ou entendu dans les médias ces derniers jours 

(Walliser Bote du 15 avril 2021, TagesInfo de Kanal 9 du 14 avril 2021), l’APeVAL a fait 

l’objet de parutions laissant penser que son Comité défendrait l’idée d’un Valais constitué de 

deux demi-cantons, un pour chaque région linguistique. A l’évidence, ceci n’est aucunement le 

reflet de la réalité et relève d’une incompréhension malheureuse. 

 

Les informations recueillies par les médias se fondent sur un rapport de synthèse du mois d’avril 

2021 établi par la Constituante, à la suite de la consultation des acteurs institutionnels. Il est 

exact que l’APeVAL a été invitée à remplir un questionnaire en ligne dans le cadre de cette 

consultation, à l’instar de nombreux autres acteurs associatifs valaisans. Ce questionnaire 

portait sur le contenu de la future Constitution cantonale et ne concernait pas au premier chef 

les employé(e)s d’Etat. Il a donc été décidé qu’un sondage auprès des membres de l’APeVAL 

à ce propos ne se justifiait pas et que les membres du Comité pouvaient, s’ils le souhaitaient, 

répondre au questionnaire de manière individuelle. C’est ainsi que la moitié des membres du 

Comité a rempli ledit questionnaire et que, sur l’un d’entre eux, la création de deux demi-

cantons a effectivement été évoquée, sur le ton de la provocation. 

 

Comme vous l’aurez compris, il s’agit là d’une espièglerie individuelle et en aucun cas d’une 

position sérieuse et commune défendue par votre Comité. Nous ne souhaitions évidemment pas 

créer un émoi dans la population et, avec le recul, nous nous rendons compte qu’afin d’éviter 

tout malentendu, nous aurions dû remplir le questionnaire concerné de façon concertée au nom 

de l’APeVAL.  

 

Votre Comité a toujours œuvré dans le souci de la cohésion cantonale, en éditant toutes ses 

publications dans les deux langues officielles, en vous proposant des avantages dans le Bas 

comme dans le Haut-Valais et en prenant soin de soutenir chaque année, grâce à vos dons 

généreux, une association caritative active sur tout le territoire cantonal. Votre Comité demeure 

fondamentalement convaincu que « l’union fait la force », raison pour laquelle il continuera à 

travailler à la réalisation de cet objectif qui constitue l’une de ses préoccupations principales. 

 

Nous tenions à faire cette mise au point auprès de vous, chères et chers membres de l’APeVAL, 

et à vous présenter nos excuses ainsi qu’à toutes les personnes qui se sont senties blessées à la 

suite des publications précitées. 

 

ASSOCIATION DU PERSONNEL DE L’ÉTAT DU VALAIS 

Pour le Comité, la Présidente  

      
     Maria Ruberti-Fugazza 
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